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L’Agent commercial de l’imprimerie et des médias BF est 

responsable des tâches de planification et d’organisation 

dans les domaines du conseil à la clientèle, de la planification 

et de la commande de production.

Agent commercial 
de l’imprimerie 
et des médias BF
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Les agents commerciaux de l’imprimerie et des 
médias BF disposent d’une connaissance de base 
de l’économie d'entreprise. Celle-ci comprend  
la gestion d’entreprise, l’organisation, la compta- 
bilité financière et industrielle, décomptes des 
coûts de revient et des performances, ainsi que 
les comptes d’investissements. Les agents 
commerciaux de l’imprimerie et des médias BF 
maîtrisent les méthodes de planification et 
gestion de la production. Ils élaborent les bases 
pour la fixation des prix selon des principes de 
calculation et de l’économie des marchés. Ils 
intègrent les besoins de leurs clients dans les 
instructions techniques à la production. Les 
agents commerciaux de l’imprimerie et des 
médias BF disposent de solides connaissances 
dans la technique de production, leur permettant 
d’assurer des tâches exigeantes entre l’organi- 
sation et la production. Ils appliquent des 
mesures pour la prévention de l’environnement, 
connaissent les papiers écologiques et 
s’efforcent à trouver des potentiels d’économie 
d’énergie par la durabilité dans les processus de 
production de l’industrie graphique. Les agents 
commerciaux de l’imprimerie et des médias BF 
saisissent les aspects liés à la commercialisation 
de l’entreprise dans le cadre d’un marketing 
efficace.

Sont admis à l’examen les candidats qui :
 a) sont titulaires d’un certificat fédéral de 
capacité dans une profession de l’industrie 
graphique ou d’une formation commerciale ou 
d’un certificat jugé équivalent par la commission 
d’examen,
 b) peuvent justifier d'une expérience 
professionnelle de 2 ans dans la branche 
graphique et qui avec cela
 c) peuvent justifier d’une activité d’au moins 
une année dans le secteur technique-écono-
mique dans la production d’imprimés, ou qui ont 
suivis une formation similaire en cours d’emploi 
d’une durée d’une année au moins.

Domaine d’activité

Admission

Formation

Kaderschule «gib» für Druck, 
Medien und Kommunikation
Weihermattstrasse 94
5000 Aarau
058 225 55 77
info@gib.ch
www.gib.ch

Frais de scolarité
Des informations sur les frais de 
scolarité  peuvent être obtenues 
auprès de l’établissement de 
formation.

Admission

Secrétariat d’examen  
dpsuisse
Weihermattstrasse 94
5000 Aarau
058 225 55 00
info@dpsuisse.ch 

Frais d’examen 
Des informations sur les frais 
d’éxamen peuvent être obtenues  
au secrétariat d’examen.

Organe responsable  
dpsuisse
Weihermattstrasse 94
5000 Aarau
058 225 55 00
info@dpsuisse.ch
www.dpsuisse.ch

VSD 
Schosshaldenstrasse 20
3006 Bern 
031 351 15 11
office@vsd.ch
www.vsd.ch
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